
 

 

 

   

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

La revue Urbanisme rejoint la SCET 
 

Paris, le 6 mai 2020 – La SCET annonce l’intégration de la revue Urbanisme dans son périmètre 
d’activité. Après avoir été longtemps dans le giron direct de la Caisse des Dépôts, la revue Urbanisme 
reste, ce faisant, au sein de la Banque des Territoires. 
 
Dans un contexte de crise sanitaire aux enjeux sans précédent, et en misant sur la complémentarité de 
leurs atouts et expertises, la Scet et Urbanisme vont démultiplier leurs capacités à animer des 
communautés professionnelles et à provoquer le débat public.  
 

 
Créée en 1932, la revue Urbanisme a traversé les époques et les territoires, en réaffirmant 
constamment l’originalité de sa ligne éditoriale et la qualité de ses contenus par le dialogue entre 
chercheurs, opérateurs et décideurs. Son comité éditorial1 est composé de personnalités et de 
sommités du monde de l’aménagement, de l’urbanisme, de l’architecture et du développement 
économique qui, toutes, participent à l’élan de recherche et d’innovation dans ces domaines.  
 
La situation totalement inédite, engendrée par le confinement, a fait émerger des problématiques dans 
un contexte d’urgences sanitaire, sociale et climatique. 
L’engagement d’Urbanisme prend alors une autre dimension, car si le positionnement singulier de la 
revue pour comprendre les transformations du monde l’avait toujours amenée à contextualiser les 
dynamiques sociales, urbaines et collectives, la crise du Covid-19 ne va que renforcer cette tendance. 
Les débats promettent d’être riches dans les mois à venir sur les conséquences de la crise sanitaire sur 
les modes de vie et la biodiversité, la gestion de crise et le contrôle social, l’emprise technologique et les 
libertés individuelles, sur la nécessité d’adapter nos manières de concevoir l’habitat, les mobilités, le 
commerce, la vie sociale et culturelle, l’énergie, le tourisme. 
 
« Urbanisme est au rendez-vous de cette Histoire en train de s’écrire. Cet enrichissement du périmètre 
d’activité de la Scet permettra aussi de coconstruire avec les acteurs de la transition dans les 
territoires une vision innovante des projets locaux de développement social, culturel et finalement 
démocratique. Nous souhaitons qu’Urbanisme accompagne ce nouvel élan, grâce à son regard critique 
préservé et dans la perspective de transformer nos espaces-vies, si durement chahutés par l’homme lui-
même. » Stéphane Keïta, Président Directeur Général de la SCET et Directeur de la Publication de la 
revue Urbanisme. 
 
 
SCET – www.scet.fr  
 
La Scet, société de conseil et d’accompagnement de projets, avec plus de soixante-cinq ans d’expérience  dans 
l’aménagement et l’organisation des territoires, est particulièrement impliquée auprès des collectivités, des 
entreprises publiques locales, de l’État et de ses agences.  
Afin d’accompagner tous ces acteurs dans leurs enjeux d’attractivité et d’adaptation aux transitions et crises 
globales, la SCET mobilise d’importantes capacités de conseil et d’ingénierie sur des sujets liés à la revitalisation 
commerciale, le renouvellement urbain, la stratégie patrimoniale, l’habitat, l’efficacité énergétique ou encore le 
tourisme et la culture. A toutes les échelles, tant dans les centres des villes moyennes et petites, en bordure de 
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zone rurale, que dans les quartiers en renouvellement ou au niveau des métropoles, la SCET propose une palette 
d’expertises étendue alliée à une compétence d’ensemblier. Elle maitrise ainsi toute la chaîne d’appui des projets 
d’aménagement, d’immobilier et d’exploitation, depuis la conception, la programmation, le montage juridique et 
l’ingénierie financière à la planification opérationnelle.  
Figure de proue d’un archipel de filiales spécialistes des problématiques de développement territorial, la SCET a 
construit et anime un vaste Réseau d’entreprises publiques locales, de bailleurs sociaux et d’Etablissements publics 
avec lesquels elle capitalise les expertises et les méthodes afin de mieux servir les projets des acteurs de 
l’écosystème territorial. 
 
Contact : communication@scet.fr  – Nina Ollier – 06 58 27 44 37 
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